
Imaginez cette situation : vous avez une maison de 95 m² habitable avec une vieille chaudière au fioul
classé G. Vous savez que vos clients envisagent des travaux de rénovation énergétique pour améliorer
leur confort tout en réduisant leurs factures d'énergie.

Avec Cop'Solutions, vos clients peuvent bénéficier d'une rénovation globale sans mettre à mal
l'équilibre financier de leurs foyers. 

Nous remplaçons la vieille chaudière gaz par une pompe à chaleur

Nous installons un ballon thermodynamique
 

Enfin, nous  réalisons l'isolation des murs par l'extérieur avec une finition crépis sur 150 m² et
Isolation des 45 m² des rampants

Le Logement est maintenant classé 

Le coût total de ces travaux s'élève à 59 500 €  
L'aide MaPrimeRénov  est de 80 % de prise en
charge 
Grâce aux aides locales et à notre programme
parrainage, les 20 % de reste à charge
tombent à Zéro. 

Cop'Solutions
Devenez apporteur

d'affaire 
Crise de l'immobilier : augmentez vos bénéfices avec les
transactions déjà réalisées !
Vous avez une mine d'or dans vos archives ! 
Les transactions immobilières que vous avez réussies au fil des ans. Et si nous vous disions qu'elles
pourraient encore vous rapporter ? Chez Cop'Solutions, nous avons une opportunité en or pour vous

Exemple de financement 

Reste à charge 0 € 2 380 €

Sur cette prestation, vous
toucherez une commission de
4% du montant total des travaux
soit :



5 rue du minage
 77370 Nangis

Seine-et-marne

14 quai Carnot
29150 Chateaulin

Finistère

23 avenue du lac Léman 
73370 le Bourget du lac 

Savoie

21 rue généraux crémer
57200 Sarreguemines

Moselle
04 79 68 84 64
www.cop-solutions.fr

En devenant notre apporteur d'affaires, vous offrez à vos clients une rénovation énergétique
subventionnée jusqu’à 100 %, tout en générant des revenus supplémentaires. Contactez-
nous dès maintenant pour discuter de cette opportunité et commencer à faire la différence

pour vos clients tout en augmentant vos revenus !

Transmission par vos soins à
notre bureau du formulaire

de votre prospect 

Signature du devis , 80 % de
nos devis sont sans reste à

charge pour votre client

 Engagement des travaux
sous 1 mois

Vous pouvez facturer votre
commission  !

Notre bureau contact votre
client afin de vérifier son

éligibilité

Réalisation d'un audit
énergétique sous 10 jours
max pour déterminer le

montant des aides

Nos agences 

Comment ça marche ? 
Étapes du traitement de votre affaire


